
COMMUNAUTE 360 ALPES DE HAUTE PROVENCE

Accompagnement public : démarches administratives - Provence-Alpes-Côte d'azur
Téléphone : 0800 360 360

Informations particulières

Antenne APAJH

Informations L’objectif des communautés 360 est d’accompagner les personnes en
situation de handicap et leur entourage dans leurs démarches et leur
parcours afin d’éviter les ruptures de prise en charge. Elles peuvent
intervenir plus particulièrement auprès des personnes en situation de
handicap et de leurs aidants qui ne parviennent pas à mettre en œuvre leur
projet de vie. Dans cette perspective, les communautés 360 contribuent à
une meilleure connaissance et une meilleure accessibilité de l’offre de droit
commun dans la construction des réponses au besoin d’accompagnement,
ainsi qu’au renforcement de la mobilisation de l’ensemble des acteurs du
bassin de vie.
Les Communautés 360 sont accessibles via le 0 800 360 360 (accessible
aux personnes sourdes et malentendantes). Ce numéro permet d’entrer
directement en relation avec les acteurs impliqués dans l’accompagnement
des personnes en situation de handicap sur un bassin de vie. Les appels
sont réceptionnés par une équipe de conseillers en parcours basée dans le
département de l’appelant, la « communauté 360 ».

Cette équipe conseille, répond aux questions ou réoriente vers les
personnes les plus compétentes et/ou trouve une solution
d’accompagnement aux personnes en mobilisant les expertises du
territoire : Maison départementale des personnes handicapées (MDPH),
associations de personnes, établissements et services médico-sociaux,
hôpital, professionnels de santé de ville, de l’école, des entreprises, de la
mairie, des services publics, des citoyens… Elle met en commun
ressources et capacités d’innovation pour proposer des solutions
d’accompagnement pour chacun.
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